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ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 

« Il peut également, sur proposition du Défenseur des enfants, suggérer toute modification
de textes législatifs ou réglementaires visant à garantir un meilleur respect des droits de l'enfant,
notamment en transposant en droit interne les stipulations des engagements internationaux qui sont
dépourvus d'effet direct. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Garantir  au  Défenseur  des  enfants  expressément  dans le  projet  de  loi,  les  mêmes
prérogatives que celles possédées par l’actuel Défenseur des enfants, à savoir proposer l’intégration
de droits reconnus à l’enfant par des conventions ratifiées ou signées par la France. 

Les droits de l’enfant n’étant pas codifiés mais répondant à des grands principes inscrits
dans des textes internationaux que la France a ratifiés, il est nécessaire que ces attributions soient
déléguées au Défenseur des enfants, particulièrement au fait de ces questions.


